
Intention spéciale pour la prière universelle des messes des 1er et 2 février 2014 

 

Dieu notre Père, c’est avec grande confiance que nous nous tournons vers Toi au moment où notre 

pays risque de se doter d’une législation élargissant, dans certaines conditions, la possibilité de 

l’euthanasie aux mineurs d’âge. Confrontés aux graves dérives qu’une telle loi peut entraîner dans 

son sillage, nous te supplions d’éclairer nos consciences et celles de tous nos concitoyens et de nos 

responsables politiques. Ne permets pas que, par une nouvelle transgression de l’interdit de faire 

mourir une personne innocente, une porte s’ouvre encore plus largement, que plus personne ne 

pourra refermer. Fortifie en nous et chez nos concitoyens cet amour, plein d’imagination et de 

tendresse, qui trouve d’autres solutions pour rencontrer la douleur rebelle et la profonde détresse 

de nos frères et sœurs souffrants, nous t’en prions, Seigneur. 


